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Le 26 mai 1973 à Moutier

Assemblée générale de l'ADIJ
C'est le samedi matin 26 mai, à Montier, que se déroulera l'assemblée

générale de l'ADIJ.
Au terme d'une période marquée par la démission du président et la

nomination d'un secrétaire général permanent, cette assemblée revêtira
une grande importance. Ce sera en quelque sorte le début d'une ère
nouvelle dans l'histoire de l'ADIJ. Notre association devra en particulier se
donner un nouveau président en remplacement de M. René Steiner (le
Comité central présente à cette fonction la candidature de M. Henri-Louis
Favre, président ad interim depuis la démission de M. Steiner), tout en
rendant un hommage mérité à celui qui part après avoir consacré tant
d'années d'efforts à l'ADIJ. Nos membres auront en outre l'occasion de
visiter les bureaux du secrétariat permanent, qui est entré en service le
1er avril 1973, à la rue du Château à Moutier.

L'assemblée générale du 26 mai 1973 se déroidera selon l'ordre du
jour suivant, adopté par le Comité central lors de sa dernière séance :
9 h. 15 Assemblée administrative au Foyer :

— Ouverture.
— Procès-verbal de l'assemblée générale 1972.
— Rapport d'activité 1972.
— Comptes 1972.
— Budget et cotisations 1973.
— Election d'un nouveau président.
— Election d'un président d'honneur.
— Election de deux vérificateurs des comptes.
— Divers et imprévu.

11 h. Conférence (l'orateur et le titre de sa conférence ne sont pas
encore définitivement choisis).

12 h. Apéritif offert par la Municipalité de Moutier.
12 h. 45 Déjeuner à l'Hôtel Suisse.

Il ne nous reste qu'à espérer que très nombreux seront les membres de
l'ADIJ qui tiendront à assister à l'importante assemblée générale de
Moutier.
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